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RAPPORT DU CONSEIL ECOi~OI1IQUE ET SOCIAL 

""' / .Y • .,/1' ,. 1 Note verbale datee du 15 nove~tbre 19JL ac'l_.yP.ssee au Secreta1re gene~ 
:p:1.r la Mission -per'Llar.ente de la .Républ).qu~ dêLOCT§-~i.9ne allt:nand.e auprès. 

de l'Organisation des Nnt:i.or.s Unies 

La Hission pen"anente de la République dénocratique alleua:nde auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses conplir:ents au Secrétain: 6ênêral 
de l'Organisation et a l'honneur d'appeler son attention sur ce qui suit : 

LE: CE:ntre sur les sociétés transnationales a récer.u ... ent publié un docur...Lent 
intitulé "Transna-::;ional Corporations : List of cor.:. pany directories and sw:JDary 
of thE: ir contents" Y contenant des renseigneuents sur les organisations de cŒ.JDercE
extériE:ur de la République dénocratiqut alleuande. 

La publication du docur..;ent suswentionné n'est pas eonforne au L1andat de la 
Cornission des sociétés transnationales et elle peut donner lieu à des malentendus 
au sujet des activités du Centre sur les sociétés transnationales. 

On ne peut considérer le docm~ent ST/CTC/2/Corr.l cor~1e une correction de 
fond au docuuent publié par le Centre. 

Il est bien connu - tt 1·= Centre aurait dû en tenir coTipte - que les organi
sations de co1:;werce extérieur de la République déuocratique allenande ne 
sauraient en aucun cas être considérées cori1e des sociétés transnationales ou 
être uisE:s sur le uêue plan. 

La Hission permanente de la République dér.:ocratique allemande auprès de 
l'Organisation des Nations Unies souhaitt:rait que la présente note soit distribuée 
conne docur.1ent de l' AsseDblé~ génzrale au ti tr"' du point 12 de l'ordre du jour. 

y ST/CTC/2 (Publication dts Hations Unies~ nunéro de vente E. 77. II. A. 8). 
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